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tentions et la réalité ». En fai-
sant référence au tracé du fu-
tur demi-échangeur auquel la 
commune est opposée. « Le 
premier enjeu du plan de mo-
bilité est : “S’engager durable-
ment dans la réduction des 
émissions pour préserver la 
santé et le cadre de vie”, note 
la maire Édith Ruchon. C’est 

en totale incohérence avec la 
création d’un échangeur au 
centre du village. »

Elle poursuit : « L’échangeur 
va aggraver les nuisances so-
nores et atmosphériques, gé-
nérant des conséquences né-
fastes sur la santé et le cadre 
de vie, en tout premier lieu des 
riverains et des sportifs et plus 

globalement de l’ensemble de 
la commune. À Reventin-Vau-
gris, la qualité de l’air, déjà 
dégradée, sera aggravée par 
un trafic 200 fois supérieur à 
ce qu’il est aujourd’hui, par les 
ralentissements générés par 
les trois giratoires de ce projet, 
par une bretelle aux pieds de 
nos terrains de foot. »

Le dernier épisode de pollution, qui a duré neuf jours, renforce l’équipe municipale dans son 
opposition au projet de demi-échangeur. Photo Le DL/Archives

L ors du conseil municipal 
lundi 20 février, les élus 

ont voté contre le plan de mo-
bilité de Vienne Condrieu Ag-
glomération (16  voix contre, 
3 voix pour). Ce dernier trace 
les grandes lignes de la mobili-
té au sein de l’intercommuna-
lité pour les dix années à venir 
avec la volonté de diminuer la 
part de voiture individuelle et 
d’augmenter celle des trans-
ports en commun.

« Des conséquences 
néfastes sur la santé »

Les élus reventinois approu-
vent pourtant « les enjeux et 
les objectifs » du plan de mo-
bilité, les qualifiant de « tout à 
fait louables ». Sauf qu’ils dé-
noncent « l’écart entre les in-

Le dernier épisode de pollu-
tion, qui a duré neuf jours, 
renforce l’équipe municipale 
dans son opposition : « Les 
cartes produites par le site AT-
MO sont explicites, indique 
Édith Ruchon. Reventin-Vau-
gris, au niveau de la barrière 
de péage, se trouve déjà en 
noir ! Et c’est précisément là 
que nos décideurs politiques 
décident d’implanter un demi-
échangeur : cela est incom-
préhensible et inacceptable. 
La même situation de pollu-
tion grave se retrouve réguliè-
rement l’été à une période de 
trafic estival maximum au ni-
veau de l’une des plus grandes 
barrières de péage d’Europe, 
là même où devrait s’inscrire 
le nouvel échangeur. Quel 
manque de considération 
pour la santé des riverains, 
pour la santé des centaines 
d’enfants utilisant les équipe-
ments sportifs ! Les Reventi-
nois sont-ils des citoyens de 
seconde zone, sacrifiés sur 
l’autel du transport rou-
tier ? »

Edith RIVOIRE

Reventin-Vaugris

La pollution de l’air renforce 
l’opposition à l’échangeur
Le dernier épisode de 
pollution, qui a duré 
neuf jours, renforce 
l’équipe municipale dans 
son opposition au projet 
de demi-échangeur por-
té par Vienne Condrieu 
Agglomération.

La fête des grands-mères, célébrée le premier dimanche 
de mars, se profile. À cette occasion, dans le cadre de ses 
activités culturelles, l’équipe du centre socioculturel Arc-
en-ciel organise une sortie concert, le dimanche 5 mars à 
16 heures, au Manège de l’Espace Saint-Germain, à Vien-
ne. L’artiste, Bernard Bruel, sera à l’affiche pour interpré-
ter le répertoire de l’immense Jacques Brel. Il sera 
accompagné des chœurs du conservatoire et de l’orches-
tre Transmusical. Un bus sera affrété au départ de la place 
Claude-Barbier. Rendez-vous sera donné à 15 heures pour 
un départ à 15 h 15, et un retour vers 18 h 45.

Places limitées. Inscriptions ouvertes à partir de ce mercredi 
22 février à l’accueil du centre socioculturel, rue Louis-Ley-
dier. Le paiement se fait à la réservation. Tarifs : 5 € par 
personne ou 8 € le duo, une grand-mère accompagnée d’un 
de ses petits-enfants.

Pont-Évêque
Un concert pour fêter les grands-mères

Ce vendredi 24 février, après l’école, les enfants vont 
défiler dans les rues du village pour rejoindre la salle des 
fêtes. Sur place, ils trouveront musique, beignets et 
confettis. Bref, tout pour faire la fête !

Rendez-vous à 16 h 45 place de la poste. Départ du défilé à 
17 h, suivi de la boum du carnaval avec goûter et boissons.

Villette-de-Vienne
Un carnaval à l’école du Verger

remportant ses premiers 
matchs avec aisance. Malgré 
un trébuchement en demi-fina-
le, elle a rebondi lors des élimi-
natoires pour la 3e place et dé-
croche une place sur le podium. 
Elle précisait : « J’ai été un peu 
déçue de ma demi-finale. Je sa-
vais que je devais me ressaisir, 
continuer à me battre. Je suis 
ravie d’avoir fait partie des trois 
premiers, de me qualifier pour 
la coupe des minimes. »

Au-delà de leurs performan-
ces, Shaïn et Meyline incarnent 
les valeurs du judo. Pour Shaïn, 

« il est important de ne pas se 
concentrer uniquement sur la 
victoire, mais de respecter ses 
adversaires, le sport lui-même. 
Le judo m’a beaucoup appris 
sur la discipline et l’humilité, je 
pense que ces leçons resteront 
avec moi pendant longtemps. » 
Et Meyline de confirmer : « J’ai 
apprécié la camaraderie entre 
les concurrents du tournoi. Mê-
me si nous essayions tous de 
gagner, il y avait toujours un 
sentiment de respect mutuel et 
de soutien entre tous ».

Les juniors se sont présentés 

le dimanche. Trois représen-
tants de la section judo de la 
MJC  –  Lucas, Clément et Sam-
son – étaient présents.

Clément et Lucas, malgré un 
premier combat gagné, se sont 
ensuite inclinés.

Samson a pu se hisser en de-
mi-finale. Après un combat très 
disputé, il a dû s’incliner. Son 
parcours remarquable lui a va-
lu une place sur le podium avec 
médaille de bronze à la clé, sy-
nonyme de qualification au 
championnat de France juniors 
à l’Arena de judo de Paris.

Meyline, Shaïn et Samson 
(de gauche à droite) ont 
réussi à se qualifier pour les 
championnats de France. 
Photo MJC section judo

Les championnats de judo de 
la région Auvergne Rhône-Al-
pes ont eu lieu samedi 18 févri-
er pour les minimes. Plus de 
300 jeunes athlètes voulaient 
obtenir la qualification pour la 
coupe de France minimes à Vil-
lebon-sur-Yvette (Essonne).

Shaïn et Meyline, qui ont tous 
deux réalisé des performances 
impressionnantes ont terminé 
dans les trois premiers de leur 
catégorie. Samson termine 3e et 
se qualifie pour le championnat 
de France junior.

Shaïn, jeune Chassère de 
13  ans, a fait face à une rude 
concurrence dans la catégorie 
des moins de 42 kg mais a pu se 
qualifier pour la finale. Battu 
dans la dernière ligne droite, sa 
solide performance tout au 
long de la journée lui a valu une 
2e place méritée. Il déclarait : 
« Je suis très content de ma per-
formance. J’ai tout donné lors 
de cette difficile compétition, je 
suis fier de ce que j’ai accompli, 
place à la préparation pour la 
suite. »

Meyline, élève du collège 
Grange de Seyssuel, a connu 
un bon début de compétition, 

Chasse-sur-Rhône

De bons résultats pour les judokas de la MJC

Ce dimanche 19 février, 
les amateurs de boudins 
cuits à la chaudière ont ré-
pondu présents pour la ma-
tinée gourmande du club 
des Dauphins.

Cette année, le club a in-
nové avec la fabrication de 
bugnes. Ce sont les jeunes 
nageurs du club qui se sont 
occupés de la fabrication et 

de la vente et pour cela, ils 
étaient présents depuis 
5 h 30 le matin. Une vraie 
réussite puisqu’à 10 h, plus 
de bugnes. Une initiative à 
renouveler.

Le président, André Va-
lencier remercie tous les 
bénévoles présents diman-
che et ceux qui ont préparé 
toute la semaine.

Une équipe de jeunes nageurs très motivés pour la fabrication 
des bugnes et leur vente avec leur coach Lukas Martinez.
Photo Le DL/Marie Françoise MANTEL

Eyzin-Pinet

Les Dauphins ont réussi 
leur matinée gourmande

Dimanche 19 février, le 
club des seniors Rencontre 
amicale organisait son lo-
to.

Une forte affluence de 
joueurs s’installait autour 
des tables, prête à remplir 
les lignes ou les cartons au 
bon vouloir du boulier, 
pour tenter de décrocher 
les nombreux lots mis en 

jeu.
Le gros lot a été remporté 

par Claire Hadjanian d’Es-
trablin. Il était remis par le 
président Alain Maignand.

Le prochain rendez-vous 
donné au public sera le 
12 mars lors d’une matinée 
tête de veau à la salle poly-
valente.

Beaucoup de joueurs sont venus à ce loto très prisé. 
Photo Le DL/Roger RAGOT

Estrablin

Carton plein pour le loto 
de Rencontre amicale
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ODS Energies, votre référence
pour vos panneaux solaires

Publi-reportage

Spécialisée dans l’installation de panneaux
photovoltaïques, l’entreprise ODS Energies

propose des prestations clés en main pour
équiper particuliers et professionnels autour
de Vienne, mais aussi dans toute la région
Auvergne-Rhône-Alpes.
Face à la flambée des prix de l’énergie, produire
gratuitement sa propre électricité grâce à
des panneaux photovoltaïques installés sur
son toit séduit aujourd’hui de plus en plus de
propriétaires de maison, mais aussi un grand
nombre d’entreprises. Pour répondre à une
demande en forte croissance, ODS Energies,
entreprise photovoltaïque qualifiée RGE située
à Pont-Evêque près de Vienne, propose à ses
clients, particuliers comme professionnels, une
prise en charge globale du chantier. L’entreprise
gère ainsi toutes les étapes : de l’étude de
faisabilité et de rentabilité, à l’installation
des panneaux solaires, en passant par les
démarches administratives pour être éligible
aux aides financières de l’Etat.

Une prise en charge de A à Z
« Les clients n’ont qu’un seul interlocuteur : c’est
nous ! On leur propose des prestations selon
leur besoin. Pour les particuliers, on conseille,
par exemple, des panneaux solaires en
autoconsommation, avec la revente du surplus
de la production à EDF-OA » expliquent les
gérants, David et Suzanna Okav. ODS Energies
compte également pour clients de plus en
plus d’entreprises, soucieuses de réduire leur
facture d’énergie. Elle a, par exemple, installé
récemment 625 panneaux photovoltaïques (de
250 kWh) sur le toit de la société Solbos, située
près de Vienne. Une production d’électricité
qui sera ensuite entièrement revendue à EDF
OA pour assurer un supplément de revenus à
l’entreprise.

ODS Energies - 4 Allées des Passereaux
38 780 Pont-Evêque
Tel 06 95 47 46 35/ 06 50 06 29 61
odsenergies@gmail.com


